
ATAR ROTO PRESSE – 300 ex. – 06.14 
 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 2 juin 2014 

PL 11460-A

Rapport 
de la Commission législative chargée d’étudier le projet de loi de 
MM. Edouard Cuendet, Murat Julian Alder, Michel Amaudruz, 
Boris Calame, Jean-Marc Guinchard divisant en deux lois 
distinctes la loi 10697 sur les taxis de service public et autres 
transports professionnels de personnes 

Rapport de majorité de M. Boris Calame (page 1) 
Rapport de minorité de Mme Jocelyne Haller (page 21) 
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Rapport de M. Boris Calame 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Introduction 

Poser le contexte historique de l’existence de ce projet de loi de scission 
(PL 11460), procédure au demeurant rare, de la loi 10697, communément 
appelée « loi sur les taxis », et expliciter les contraintes technico-juridiques 
semblent les prérequis nécessaires pour comprendre les enjeux liés à ce 
projet. 

 
Partie I – Loi 10697 (loi sur les taxis) 

Historique du traitement de la loi 10697, concernant les taxis de service 
public et autres transports professionnels de personne (H 1 30), puis du 
projet de loi 11460 : 
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Séance de la Commission des transports du 31 mars 2012 

Adoption du projet de loi 10697 à l’unanimité des membres de la 
commission (15 oui) après 18 séances de commission et 38 séances de sous-
commission. 

 
Séance plénière du Grand Conseil du 27 mars 2014 

Vote de la loi 10697 par le Grand Conseil en 3 débats : 

– Entrée en matière acceptée par 55 oui (PLR, S, PDC, Ve, EAG) et 25 non 
(MCG et UDC). 

– En deuxième débat, l’art. 44 (référendum facultatif demandé par les  ⅔ du 
parlement, selon Cst.-GE, art. 67, al. 3) est refusé par 52 non et 35 oui. 

– En troisième débat, la loi 10697 est adoptée par 59 oui (PLR, S, PDC, Ve, 
EAG), 26 non (MCG et UDC) et 2 abst. (UDC). 

A noter à ce stade que la Commission des transports avait souhaité, à 
l’unanimité, l’application du référendum facultatif (« parlementaire ») 
pour porter la loi 10697 au scrutin populaire, ceci étant possible pour 
autant que les ⅔ du parlement suivent cette proposition. Solution qui est 
apparue avec la nouvelle constitution genevoise (Cst.-GE, art. 67, al. 3). 
 

Cst.-GE – A 2 00, Art. 67 – Référendum facultatif 
1 Les lois, ainsi que les autres actes du Grand Conseil prévoyant des 
dépenses, sont soumis au corps électoral si le référendum est demandé 
par 3% des titulaires des droits politiques.  
2 Sont également soumises au corps électoral si le référendum est 
demandé par 500 titulaires des droits politiques :  
a) les lois qui ont pour objet un nouvel impôt ou qui portent sur la 

modification du taux ou de l’assiette d’un impôt existant; 
b) les lois qui comportent une modification de la législation sur le 

logement, la protection des locataires et l’habitat, y compris les voies 
de droit en la matière. 

3 Les objets visés au présent article sont également soumis au corps 
électoral si le Grand Conseil le décide à la majorité des deux tiers des 
voix exprimées, les abstentions n’étant pas prises en considération, mais 
au moins à la majorité de ses membres.  

 
En deuxième lecture, lors des débats en plénum du 27 mars 2014, le 

Grand Conseil a renoncé à utiliser cette (nouvelle) forme de référendum 
(52 non, 35 oui). 
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C’est donc ce renoncement, peut-être pas mesuré ou suffisamment 
explicité au moment des votes du Grand Conseil, qui a entraîné la 
présente procédure de scission. 

 
 
Partie II – Projet de rectification en vue de la publication de la loi 10697 

Proposition du Conseil d’Etat de rectification de la loi 10697 en vue de sa 
publication 

Courrier du Conseil d’Etat du 16 avril 2014 au Bureau du Grand Conseil 
(annexe) constatant son impossibilité de publier la loi 10697 en l’état car ses 
composantes sont assujetties à deux types de référendums différents  
(Cst-GE ; A 2 00, art. 67, al. 1 et 2, respectivement 500 signatures ou 3% du 
corps électoral) et l’interdiction de mélanger au sein d’une même loi des 
dispositions soumises à des types de référendums différents (LEDP, A 5 05, 
art. 85A, al. 2). 

Demande du Conseil d’Etat au Grand Conseil pour entamer une 
procédure de rectification (LRGC, B 1 01, art. 216A) sous la forme d’un 
projet de loi de division de la loi 10697 en deux lois distinctes qui seraient 
publiées ensemble dans la Feuille d’avis officielle. La première (L 10697-I) 
comprendrait l’entier de la loi initiale, hors dispositions de nature fiscale, 
assujettie au référendum à 3%; la seconde (L 10697-II) comprendrait les 
deux dispositions de nature fiscale assujetties au référendum à 
500 signatures. 

 
Procédure de rectification de la loi 10697 demandée par le Bureau du 
Grand Conseil à la Commission législative 

Courrier du 28 avril 2014 de la présidence du Grand Conseil au président 
de la Commission législative (annexe) pour saisir cette dernière de cette 
demande de rectification de la loi 10697. 

 
Traitement de la proposition de rectification de la loi 10697 par la 
Commission législative, séances des 2 et 9 mai 2014 

Entrée en matière de la Commission législative pour l’élaboration d’un 
projet de loi de scission de la loi 10697 et demande de précision 
complémentaire, notamment sur l’arrêt du Tribunal fédéral (1C_28/2010 du 
09.11.2010) relatif au recours contre l’arrêt du Tribunal administratif du 
canton de Genève du 12 janvier 2010 relatif à la loi 10258 modifiant la loi 
sur l’énergie (annexe). Discussion autour de la légalité du principe de 
scission de la loi pour respecter au mieux les possibilités d’expression des 
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droits populaires lors du processus référendaire et, le cas échéant, du vote par 
le peuple. 

Traitement du projet de loi de scission par la Commission législative, 
après consultation des groupes politiques par leurs commissaires respectifs, 
prise de connaissance de l’arrêt du Tribunal fédéral précité, suite des débats 
autour de l’interprétation de ce dernier et des contraintes liées. 

La commission estime que la révision du 21 mars 2013 de l’alinéa 2 de 
l’article 85A de la LEDP n’a pas été correctement réfléchie, notamment pour 
application au présent cas de figure. 

A la lecture de l’arrêt du Tribunal fédéral, qui a engendré la modification 
incriminée de la LEDP, la majorité de la Commission législative a estimé 
qu’il n’existait pas d’autre solution que de suivre la proposition du Conseil 
d’Etat, qui semble bien être la seule alternative juridiquement valable 
permettant de publier, par scission, et dans un délai raisonnable, la loi 10697, 
tout en respectant l’esprit de la LEDP et plus particulièrement les droits des 
référendaires potentiels qui doivent être garantis. 

Suite à cela, une discussion s’est engagée sur le projet de loi 11460 et les 
votes ont été effectués en vue du dépôt, en date du 9 mai 2014. Le projet de 
loi est ainsi présenté au Grand Conseil par MM. les députés Edouard 
Cuendet, Murat Julian Alder, Michel Amaudruz, Boris Calame et Jean-Marc 
Guinchard. 

A noter qu’à la demande explicite de commissaires, constatant un 
problème de légistique lié à la loi sur l’exercice des droits politiques (LEDP – 
A 5 05, art. 85A, al. 2, du 21 mars 2013), un engagement a été pris par les 
services du Conseil d’Etat pour présenter prochainement une proposition de 
révision de la LEDP, afin d’éviter le renouvellement de pareille procédure et 
les interprétations politico-juridiques possibles de l’alinéa 2. 

 
LEDP – A 5 05, Art. 85A – Référendum facultatif  
1 Sous réserve des articles 69 [Budget cantonal] et 78 [Budget 
communal] de la constitution de la République et canton de Genève, du 
14 octobre 2012, un référendum facultatif ne peut s’exercer qu’à l’endroit 
de l’intégralité de la loi ou de l’acte soumis à ce référendum.  
2 Une loi ou un autre acte soumis au référendum selon l’article 67 de la 
constitution de la République et canton de Genève, du 14 octobre 2012, 
ne peut pas contenir simultanément des dispositions soumises à l’article 
67, alinéa 1, et à l’article 67, alinéa 2, de la constitution de la 
République et canton de Genève, du 14 octobre 2012. 
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Partie III – Traitement du projet de loi 11460 

Séance plénière du Grand Conseil des 15 et 16 mai 2014 

Demande d’urgence par le Bureau du Grand Conseil, le 15 mai 2014, 
pour l’ajout à l’ordre du jour et la discussion immédiate du PL 11460. L’ajout 
est accepté, mais la discussion immédiate est refusée.  

Le projet de loi est renvoyé en Commission législative. 

 
Traitement du projet de loi 11460 en Commission législative le 23 mai 
2014 

La majorité de la commission est en faveur du projet de loi de scission 
11460, tel que présenté initialement par MM. les députés Edouard Cuendet, 
Murat Julian Alder, Michel Amaudruz, Boris Calame et Jean-Marc 
Guinchard et renvoyé par le Grand Conseil en Commission législative. 

Malgré certains doutes évoqués par des commissaires lors des débats, en 
lien avec le choix d’un système référendaire qui soit le plus favorable 
possible à l’expression de la volonté populaire, la majorité de la commission 
constate qu’en cas d’aboutissement de l’un et/ou de l’autre référendum, le/s 
vote/s se ferai/en/t de façon séparée. Ce faisant, si le résultat du vote 
populaire était négatif sur l’un ou l’autre des objets, la loi dans son entier ne 
pourrait entrer en vigueur, car conçue comme un tout. La majorité de la 
commission est cependant pleinement convaincue que, de ce fait, les droits 
des référendaires potentiels sont ainsi respectés, tout en permettant au 
Conseil d’Etat de respecter le cadre légal contraignant qui lui est donné, pour 
publication de la loi 10697 de façon scindée. 

 
Le résultat des votes a été constant et identique lors de la procédure 

de commission (5 oui [1 UDC, 2 PLR, 1 PDC, 1 Ve] et 4 non [2 MCG, 
1 S, 1 EAG]), soit : 

– L’entrée en matière sur le PL 11460 est acceptée par 5 oui et 4 non 

– Les « Titre et préambule » sont adoptés, par 5 oui et 4 non 

– L’« Art. 1 – Division de la loi 10697 » est adopté, par 5 oui et 4 non 

– L’« Art. 2 – Entrée en vigueur de la loi divisée » est adopté, par 5 oui et 
4 non 

– L’« Art. 3 – Publication » est adopté, par 5 oui et 4 non 

– L’« Art. 4 – Entrée en vigueur » est adopté, par 5 oui et 4 non 

– L’« Art. 5 – Clause d’urgence » est adopté, par 5 oui et 4 non 

– Au vote d’ensemble, le PL 11460 est adopté par 5 oui et 4 non 
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Partie IV – Conclusion 

Au vu du présent rapport et des explications liées, la majorité de la 
commission vous invite, Mesdames et Messieurs les députés, à suivre ses 
considérations, soit valider le projet de loi 11460 permettant la scission de la 
loi 10697 pour publication formelle, tout en garantissant le respect des droits 
populaires en matière de référendum et en permettant au Conseil d’Etat de 
respecter le cadre légal contraignant qui lui a été donné par notre parlement. 
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Projet de loi 
(11460) 

divisant en deux lois distinctes la loi 10697 sur les taxis de service 
public et autres transports professionnels de personnes 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 67, alinéas 1 et 2, 70, de la Constitution de la République et 
canton de Genève, du 14 octobre 2012; 
vu l’article 85A de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 
1982; 
vu l’article 216A, alinéa 3, lettre b, de la loi portant règlement du Grand 
Conseil de la République et canton de Genève, du 13 septembre 1985, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Division de la loi 10697 
1 Les articles 1 à 15, 16, alinéas 1 à 4, 17 à 42 et 43 souligné, alinéa 2, de la 
loi 10697 sont réunis, sans modification de leur contenu, dans un seul et 
même texte intitulé « loi 10697-1 sur les taxis de service public et autres 
transports professionnels de personnes ». 
2 Les articles 16, alinéas 5 à 7, et 43 souligné, alinéa 1, de la loi 10697 sont 
réunis, sans modification de leur contenu, au sein d’un second texte intitulé 
« loi 10697-2 sur les taxis de service public et autres transports 
professionnels de personnes (taxe de délivrance ou de renouvellement du 
permis de taxi de service public et modification de la taxe sur les 
véhicules) ». 
 

Art. 2 Entrée en vigueur de la loi divisée 
1 Le Conseil d’Etat fixe l’entrée en vigueur de la loi 10697-1. 
2 Le Conseil d’Etat fixe l’entrée en vigueur de la loi 10697-2. 
 

Art. 3 Publication 
Les deux lois issues de la division de la loi 10697 sont publiées le même jour 
dans la Feuille d’avis officielle. 
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Art. 4 Entrée en vigueur 
1 La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa publication dans la 
Feuille d’avis officielle. 
2 La présente loi devient caduque dès la promulgation des lois 10697-1 et 
10697-2. 
 

Art. 5 Clause d’urgence 
L’urgence est déclarée. 
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Date de dépôt : 2 juin 2014 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Mme Jocelyne Haller 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Ne rendons pas à la nouvelle constitution genevoise, ce qui ne lui est pas 
imputable 

Le texte de la constitution entrée en vigueur le 1er juin 2013 est sujet à de 
nombreuses critiques. Il ne convient pas ici de les énumérer. Ses détracteurs, 
parmi lesquels figure la rapporteuse, ont abondamment documenté leurs 
oppositions au cours de la campagne de votation y relative.  

Il importe toutefois de relever, qu’outre les régressions de certaines 
dispositions, l’absence de consistance d’autres et quelques avancées, la 
révision du texte de la constitution a produit deux effets retards. Ceux-ci ne 
figuraient pas dans la liste de mariage des partis – par nature adversaires mais 
réconciliés pour l’occasion – mais n’ont néanmoins pas manqué dans la 
corbeille après la noce.  

Le premier se caractérise par le paiement en retour, pour un certain 
nombre de dispositions, dites alors « convergences », en roupie de sansonnet. 
Ainsi en a-t-il été pour le vote sur les droits politiques des étrangers où les 
gages d’un consensus contre nature n’ont pas été acquittés au Grand Conseil 
lors des débats afférant. 

Ce marché de dupes se matérialise par ailleurs par l’émergence de 
tendances similaires à ne pas donner suite à quelques progrès introduits dans 
le nouveau texte constitutionnel. Mais de cela nous aurons, à n’en pas douter, 
l’occasion d’en débattre amplement lors de prochains débats. 

Le second consiste à faire porter à la nouvelle constitution des 
responsabilités qui ne lui incombent pas. Ainsi en va-t-il de la modification 
de la loi sur l’exercice des droits politiques (LEDP) par l’introduction de son 
article 85A, et partant du projet de scission de la loi 10697 « sur les taxis de 
service publics et autres transports professionnels de personnes ». 
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Rappelons-le, la nouvelle constitution n’appelle en aucun cas à 
l’impossibilité de présenter dans une même loi des objets soumis pour les uns 
au référendum facultatif et pour les autres au référendum facilité. Elle s’est 
fort bien accommodée jusqu’ici de semblables proximités. 

Elle a, en la matière, procédé exclusivement à trois modifications : 

– Elle a remplacé le nombre de 7 000 signatures nécessaires au référendum 
facultatif par le pourcentage de 3%. A noter que cela a induit au passage 
une augmentation du nombre de signatures à récolter. En l’occurrence 
7 295 actuellement. 

– Elle a substitué le référendum facilité, nécessitant 500 signatures, au 
référendum obligatoire qui imposait par principe un vote systématique sur 
les objets fiscaux ou relatifs à la protection des locataires et de l’habitat.  

– Elle a introduit une compétence du Grand Conseil de déposer un 
référendum moyennant la majorité de ses deux tiers. 

Force est donc de constater que l’Assemblée constituante n’a pas voulu 
introduire un forme de référendum partiel. C’est de fait l’article 85A, alinéa 2 
de la LEDP qui institue une restriction de champ du référendum facilité. 

Affirmer, comme cela a été le cas à de multiples reprises durant les 
travaux de la Commission législative sur le PL 11460, que cette révision de la 
LEDP était consécutive à l’entrée en vigueur de la nouvelle constitution est 
non seulement faux, mais de nature à induire en erreur les députés appelés à 
se prononcer sur cette question. 

Enfin, pour clore cette première partie, la rapporteuse tient à relever un 
troisième effet, inattendu celui-là, qui est cette forme de «commisération 
méprisante», voire de dérision, manifestée régulièrement par une grande part 
des membres des partis qui avaient appelé à l’acceptation du nouveau texte 
de constitution. A ses yeux, visiblement, la dichotomie constatée lors des 
travaux de l’Assemblée constituante entre les partis qui y étaient représentés 
et leur députation au Grand Conseil est toujours d’actualité.  

Sans se hasarder à jouer les Pythie, mais en se contentant d’observer ses 
homologues parlementaires, la rapporteuse gage – comme à l’issue de cette 
autre fable, que d’aucuns « jureront, mais un peu tard qu’on ne les y 
reprendrait plus » – alors que d’aucuns se prépareront à engranger un double 
bénéfice : celui des régressions qu’ils auront obtenus et celui de l’obstruction 
faite à la mise en œuvre législative des quelques progrès contenus dans la 
nouvelle constitution. 

 
  



23/27 PL 11460-A 

 

N’imputons pas à l’arrêt du Tribunal fédéral ce qui ne lui est pas dû 

Là encore, manifestement, la causalité invoquée entre l’introduction dans 
la LEDP de l’article 85A et l’arrêt du Tribunal fédéral (TF) du 9 novembre 
2010 relatif à la loi 10 258 modifiant la loi cantonale sur l’énergie n’est pas 
probante, voire infirmée.  

Ce dernier ne prescrit pas de scinder systématiquement les objets 
contenants des dispositions sujettes aux référendums facultatifs ou facilités. Il 
ne voit pas d’inconvénient à ce qu’un texte de loi cumule des dispositions de 
ces deux genres. Il estime plus particulièrement qu’en cas de doute, celui-ci 
doit profiter au peuple. Tel qu’en témoigne le premier extrait qui vous est 
livré plus bas.  

A lire attentivement l’arrêt du TF, annexé au rapport de majorité, il 
ressort que ce dernier conclue en substance aux considérations qui vous sont 
livrées ci-après par la rapporteuse, sans traduction ni vaines paraphrases : 

– « 3.2… L’objectif poursuivi par ces dispositions est de garantir que 
certaines lois soient dans tous les cas soumises au vote populaire. Le 
souci de ne pas priver le peuple d’une possibilité de s’exprimer est 
d’une importance capitale en matière de droits politiques, en particulier 
dans le canton de Genève, dont la constitution expose en préambule que 
"la souveraineté réside dans le peuple" (art. 1 al. 2 Cst./GE). Il se 
retrouve également dans l’adage "in dubio pro populo" – appliqué en 
matière d’initiative populaire – qui veut qu’un texte n’ayant pas un sens 
univoque soit interprété de manière à favoriser l’expression du vote 
populaire… En revanche, soumettre au référendum obligatoire une 
disposition qui, prise isolément, aurait été soumise au référendum 
facultatif n’est pas en soi préjudiciable aux droits populaires, dans la 
mesure où le peuple est finalement appelé à se prononcer sur celle-ci. 
Dans une telle situation, l’objectif de garantir une votation populaire 
pour certaines modifications légales est atteint… ». 

– « 3.1.1 En principe, le référendum doit viser l’acte législatif dans son 
entier. Le droit cantonal peut exceptionnellement prévoir la possibilité 
d’un référendum partiel, qui ne porterait que sur certaines dispositions 
(cf. Yvo Hangartner/Andreas Kley, Die demokratischen Rechte in Bund 
und Kantonen der Schweizerischen Eidgenossenschaft, 2000, p. 689 s.). 
Le Tribunal fédéral a cependant émis de sérieuses réserves sur ce type 
de référendum, qui présente de graves inconvénients. En permettant au 
peuple de retrancher certains éléments d’une loi, on risque en effet d’en 
compromettre l’harmonie, la cohérence ou l’efficacité, voire d’entraîner 
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la caducité de toute la réglementation (ATF 99 Ia 518 consid. 3b 
p. 521 s. ». 

– « 3.3.2 Les considérations qui précèdent ne conduisent pas à exclure dans 
tous les cas la scission d’un projet de loi dont les divers composantes ne 
sont pas toutes soumises au même type de référendum, étant rappelé que 
le droit public cantonal est souverain lorsqu’il s’agit d’actes cantonaux 
(cf. ATF 99 Ia 518 consid. 3 p. 520). Il convient toutefois d’admettre un 
tel procédé avec retenue. En effet, si certaines modifications législatives 
sont soumises au référendum obligatoire et d’autres au référendum 
facultatif, le risque existe qu’une seule partie de la loi soit finalement 
soumise au vote populaire et, le cas échéant, rejetée. Il y aurait alors 
lieu de craindre que les inconvénients mentionnés ci-dessus en relation 
avec le référendum partiel ne se réalisent, notamment des problèmes de 
cohérence et d’efficacité de la loi en cause. » 

– « 3.3.3 … En cas de doute, il conviendrait de soumettre l’ensemble de la 
loi à la votation populaire. Il devrait en aller de même lorsque 
l’adoption de la loi a donné lieu à des affrontements politiques devant le 
Grand conseil ou si une scission de la loi risque de dénaturer ou de 
tronquer les débats parlementaires… » 

– « 3.4 En définitive, s’il n’est pas nécessairement exclu de scinder une 
loi pour la soumettre en partie au référendum obligatoire et en partie au 
référendum facultatif, ce procédé doit demeurer exceptionnel compte 
tenu des sérieux inconvénients qu’il présente. Dans le cas d’espèce, le 
Tribunal administratif et le Conseil d’Etat peuvent être suivis lorsqu’ils 
considèrent que les conditions d’une telle scission ne sont pas réalisées. 
Leur appréciation sur ce point ne consacre pas de violation des art. 53, 
53A et 160F Cst./GE, de sorte que ce grief doit être rejeté. Il serait 
néanmoins souhaitable que cette question soit clarifiée dans le droit 
cantonal et que le constituant ou le législateur, s’ils entendent permettre 
les scissions évoquées ci-dessus, les règlent expressément en édictant 
des conditions claires à cet égard. » 

Ainsi, faudrait-il le vouloir et non le devoir. Ce qui signifie en clair qu’il 
est là question d’une volonté politique et non d’un impératif légistique. 
Ensuite, seulement dans le cas de figure où une telle volonté politique 
s’exprimerait, faudrait-il encore définir des conditions, des occurrences 
propres à clarifier plutôt qu’à opacifier le statut référendaire des nouvelles 
lois.  

Enfin, pour la minorité il ne saurait être fait de compromis sur la garantie 
d’application des droits démocratiques. Puisque d’aucuns en réfèrent à la 
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constitution, alors oui, rappelons, comme le Tribunal fédéral, qu’elle stipule 
en son article 2, alinéa 1 : « La souveraineté réside dans le peuple, qui 
l’exerce directement ou par voie d’élection. Tous les pouvoirs politiques et 
toutes les fonctions publiques ne sont qu’une délégation de sa suprême 
autorité ».  

Gardons-nous dès lors d’étendre abusivement la portée de cette délégation 
et n’amputons en aucune manière les droits démocratiques. Appliquons à la 
loi 10697 le référendum facilité, comme l’avait recommandé la Commission 
des transports au terme de ses travaux sur cet objet. 

 
Ne pas s’enferrer  

Certes, on pourrait entendre la volonté du Conseil d’Etat de ne pas vouloir 
prendre le risque de rouvrir les débats sur l’ensemble de la loi sur les taxis  
– accouchée dans la douleur – en la soumettant intégralement au référendum 
facilité. Cette appréhension peut s’entendre. Elle ne peut en revanche justifier 
que l’on rogne sur les droits démocratiques en cautionnant une modification 
légale inadéquate, dont toutes les incidences ne sont pas maitrisées.  

Qui plus est, il s’avère impossible pour la minorité de donner crédit, pour 
quelque motif que ce soit, à une disposition qui restreint objectivement le 
champ du référendum facilité. 

Aux questions de membres de la Commission législative qui s’en 
inquiétaient, il a été répondu que si un des deux pans de scission de la 
loi 10697 était refusé par référendum, il n’était pas certain que l’autre pan 
puisse lui survivre et être applicable. Plus tard, cette perception s’est 
imposée.  

Il a, par ailleurs, été relevé que dans l’éventualité où les deux pans de la 
loi seraient soumis à leurs référendums respectifs, cela poserait un problème 
de conditions, de délais différents de soumission au suffrage. Ce qui ne 
manquerait pas d’égarer les électeurs et ne règlerait en rien le risque 
d’amputation de la loi d’un de ses indispensables volets.  

Aussi, à considérer que la loi 10697 ne pourrait s’appliquer en cas de rejet 
de l’une ou l’autre de ses parties, il apparaît que de s’obstiner à vouloir la 
présenter sous deux volets distincts et de soumettre ces derniers à deux 
formes différentes de référendum n’a pas de sens. A moins de spéculer sur le 
fait qu’il n’y ait aucun référendum ou de se rassurer en engrangeant à toutes 
fins utiles la partie soumise au référendum facultatif. Précaution faussement 
rassurante, puisque rappelons-le, l’application de la loi serait compromise si 
elle n’était pas complète. 
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Dès lors, l’application de l’article 85A de la LEDP se réduirait en 
l’occurrence à un pur exercice de style, ou à un hasardeux coup de dés 
reposant sur l’espoir qu’il n’y ait aucun référendum. Pire, l’on pourrait 
suspecter une manière de décourager de potentiels référendaires en rendant 
leurs tâches plus complexes. Les contraignant soit à déposer un double 
référendum et à faire mouche sur deux fronts référendaires, soit à n’en 
déposer qu’un et de se trouver entravés pour la suite par un autre volet, 
statique, intouchable et… inapplicable. Dans tous les cas, l’opération se 
résumerait à entraver l’exercice du référendum facilité. 

 
Trouver une issue cohérente 

Force est de constater qu’en adoptant en mars 2013 la modification de la 
LEDP et en y incluant l’article 85 A, le Grand Conseil n’en a pas mesuré tous 
les tenants et aboutissants.  

Appliquer sans réserve son article 85A, persévérer dans la voie de la 
scission de la loi 10697 conduirait sans doute à un recours au Tribunal 
fédéral. Pour pallier à ces distorsions, il appert qu’il serait nécessaire, tout 
autant que possible et conforme à la jurisprudence fédérale de déroger à 
l’article 85A par une autre loi. Ce à quoi vous invite la minorité par le présent 
rapport. 

De l’avis de M. Fabien Mangilli, directeur à la direction des affaires 
juridiques, le Conseil d’Etat est conscient des problèmes que pose 
l’article 85A. Il remarque qu’il est probable que l’article 85A soit « issu 
d’une réflexion prématurée », mais il émet la suggestion de ne pas montrer 
trop de hâte à supprimer purement et simplement l’article 85A car cette 
problématique requiert une approche plus nuancée. Il précise que la 
Chancellerie travaille actuellement sur cette question délicate et reviendra 
avec une proposition de correction. Ce dont, pour l’heure, il est pris acte par 
l’ensemble de la Commission législative. 

Dans cette attente, il importe de ne pas cautionner une disposition 
problématique, il est tout autant prépondérant de ne pas créer un précédent 
qui entérinerait une réduction du champ d’application du référendum facilité. 

Ceci à plus forte raison que le même cas de figure risque de se reproduire 
sous peu à propos de la loi sur les débits de boissons (LDB) actuellement à 
l’ordre du jour de la Commission de l’économie. 

C’est pourquoi, la minorité de la Commission législative vous propose les 
amendements suivants :  
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1er amendement :  

Modification du préambule, supprimer la référence à l’article 85A 
LEDP. 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 

vu les articles 67, alinéas 1 et 2, 70, de la Constitution de la République et 
canton de Genève, du 14 octobre 2012; 

vu l’article 85A de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 
1982; 

vu l’article 216A, alinéa 3, lettre b, de la loi portant règlement du Grand 
Conseil de la République et canton de Genève, du 13 septembre 1985, 

décrète ce qui suit : 

 
2e amendement :  

Art. 1 (nouveau, les art. 1 à 4 anciens abrogés et l’art. 5 ancien devenant 
l’art. 2) 

En dérogation à l’article 85A, alinéa 2 de la loi sur l’exercice des droits 
politiques, du 15 octobre 1982, la loi 10697 sur les taxis de service public et 
autres transports professionnels de personnes, du 27 mars 2014, est soumise 
au corps électoral si le référendum est demandé par 500 titulaires des droits 
politiques, en vertu de l’article 67, alinéa 2, lettre a de la Constitution de la 
République et canton de Genève, du 14 octobre 2012. 
 


